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L’implication de la Wallonie en RSE  

et le nouveau Plan national « Business and Human Rights »  

6 octobre 2015 



LA RSE EN WALLONIE: INTRODUCTION 
 

 La Commission européenne définit la Responsabilité sociétale des 
entreprises comme « la responsabilité des entreprises vis-à-vis des effets 
qu’elles exercent sur la société ». 

 

• Le concept de RSE comporte 4 dimensions : 

– Sociale 

– Sociétale  

– Environnementale  

– Economique  
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LA RSE EN WALLONIE: LES ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX 
EN MATIÈRE DE RSE 
 

• Lignes directrices de l'OCDE pour les entreprises multinationales: Les 
Gouvernements souscrivant aux Principes directeurs de l'OCDE sont tenus de 
mettre en place des Points de Contact Nationaux (PCN).  

  La Région wallonne, à travers la Direction de la Politique Economique, 

assiste aux réunions du Point de Contact National 

 

• Les Principes directeurs des Nations Unies sur les entreprises et les 
droits de l'homme: l’élaboration d’un plan d’action national belge s’inscrit 
dans le suivi des Principes directeurs. 

 

• UN Global Compact: Le Global Compact Network Belgium (GCNB), groupe de 
signataires belges 
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ACTIONS DES PARTIES PRENANTES WALLONNES 

 

Aider les entreprises à adapter leurs actions pour développer une économie 
durable/circulaire = 1 priorité du Plan Marshall 4.0 & DPR 

    

• Dimension environnementale: reconduction des accords de branche pour 
la période 2014-2020; la Sowalfin soutient les investissements dans le DD; 
les conseillers environnement de l’UWE et UCM 
 
Le label éco-systémique mis en place sous la précédente législature met 
en évidence les entreprises ayant entrepris des démarches de réduction de 
leur impact sur l’environnement. 

 

• Les marchés publics: il existe depuis janvier 2009 un portail des marchés 
publics pour la Région wallonne et la fédération Wallonie-Bruxelles.  
 
Possibilité de formation pour les entreprises sur la problématique des 
marchés publics durables et séances d’info en collaboration avec l’UCM 

 

4  



ACTIONS DES PARTIES PRENANTES WALLONNES 

 

• Economie sociale: Plusieurs projets ont été mis en place et sont 
soutenus financièrement par le SPW dans le cadre d'un co-
financement FEDER  

 

• Au niveau des universités et hautes écoles wallonnes:  

– l’UCL et la « Déclaration de l’Enseignement supérieur pour le 
développement durable » de RIO+20 et de cette manière s'est 
notamment engagé à encourager la recherche sur le sujet.  

– l’Ulg: le groupe RESPONSE, regroupant 3 unités de recherche 
d'HEC-ULg autour du thème de la RSE 

– l’IAG propose un cours de RSE dans le cadre du master en 
management à horaire décalé.  

– A l’ICHEC (Bruxelles), deux mineures sont également consacrées à 
ces matières : une en gestion durable et l’autre en économie des 
pays en développement. 
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LE PLAN NATIONAL « BUSINESS AND HUMAN RIGHTS »  

Le Plan = réponse à la communication de la Commission européenne de 2011.  

 

• Avril 2006: Plan d’Action Fédéral, “La RSE en Belgique”, réalisé par une 
Commission interdépendante du DD. 1er plan d'action rse - 13 actions 

• mars 2013 : Décision d'élaboration d'un plan d'action Entreprises et Droits de 
l'homme (Coormulti) 

• avril 2013 : 1e réunion du groupe de travail intercabinets dont l’agenda 
reprend également le plan d'action rse. SPP DD à la manœuvre.  

• Eté 2015: intercabinet a approuvé le travail en cours 

• Septembre 2015: un large processus de consultation des parties prenantes 
est lancé 

• Octobre 2015: réunion des parties prenantes en séance pléniaire 

• Novembre 2015: finalisation du traitement des avis 

• Décembre 2015: envoi du Plan aux cabinets pour délibération et adoption du 
Plan 
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Merci pour votre attention! 

 

 

laurie.delmer@spw.wallonie.be  
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